
CP du 9 SEPTEMBRE 2011 

 

DIRECTION DES FINANCES, DES ACHATS, DES MARCHES PUBLICS ET DE 

L’INFORMATIQUE 

 

1) Le « centre social et culturel » de Vitry est porteur du « colloque 

scientifique international commémorant le tricentenaire de François 

Jacquier », les 13, 14 et 15 octobre et du « festival de la gastronomie du 

monde » (27 août).  

La CP lui alloue 2 subventions de 775 et 1000 euros… pour ces 

manifestations. 

  

DIRECTION DE L’EDUCATION DES LOISIRS ET DE LA MOBILITE 

1)  Le CG participe à l’organisation de séjours de vacances avec 

hébergement, organisés par des collectivités ou associations. L’ « Amicale 

Laïque » et le « centre social et culturel » se voient attribuer 

respectivement une subvention de 1 470 et 1 783 euros, pour des séjours 

de vacances avec nuitées. 

 

2) Le CG soutient également les établissements scolaires et 

associations qui organisent des sorties scolaires avec nuitées ou 

les appariements des collèges. 

 

Le collège du Vieux Port va ainsi bénéficier de 5 265,50 €, qui ont 

permis de minimiser le coût demandé aux parents, lors des 

séjours en Italie (Rome), en Grande Bretagne (Cornouailles), en 

Allemagne (TBB) et à Châtel (classes de neige). 

 

Quant au collège St Jean Baptiste de la Salle, 1 500 euros lui sont 

attribués pour un séjour en Italie. 



  

 

3) Les écoles de musique ou associations musicales peuvent être 

aidées financièrement pour l’acquisition de matériel. 

 

L’école municipale de musique va ainsi toucher une subvention 

de 651,50 €, soit 39 %, pour l’achat d’un piano numérique. 

 

DIRECTION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

ET DE LA PROSPECTIVE 

 La ville de Vitry, malgré l’inégibilité de l’ANRU (agence 

nationale de rénovation urbaine) a décidé de requalifier et de 

réaménager la place Giraud (réalisation de places de parking 

supplémentaires, mise en valeur des mails, installation d’un 

éclairage public, création d’une piste cyclable, construction d’un 

immeuble par Puri Habitat-Effort Rémois, avec 39 logements 

locatifs, commerce, office du tourisme et maison du champagne). 

 La CP vient de voter une subvention de 294 433 € pour ce 

projet. 
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